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PRÉFET DES PYRÉNÉES ORIENTALES

Direction régionale de l’environnement de l’aménagement
et du logement Occitanie
Direction des risques naturels
Département ouvrages hydrauliques et concessions

Arrêté préfectoral n° DREAL-OCC-DRN-DOHC-2020-RIUB-1
autorisant la Société Hydraulique d’Etudes et de Missions d’Assistance (SHEMA) à faire varier le niveau de

la retenue du barrage de Riubanys hors de la cote normale réglementaire,
sur la commune de Fullia

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Chevalier la Légion d’honneur

Vu le code de l’énergie et notamment son Livre V ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2016-530 du 27 avril 2016 relatif aux concessions d’énergie hydraulique et approuvant le
modèle de cahier des charges applicable à ces concessions ;

Vu le décret du 23 décembre 1958 déclarant d’utilité publique et concédant à la Société anonyme des hauts
fourneaux et forges de RIA l’aménagement et l'exploitation des chutes de Riubanys et de Ria sur la Têt dans
le département des Pyrénées-Orientales ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 avril 2018 autorisant la substitution de la Société Hydraulique d’Etudes et de
Missions d’Assistance (SHEMA) à la société Hydroélectrique de Ria (SHR),

Vu l’arrêté préfectoral du 13 novembre 2019 du préfet des Pyrénées Orientales donnant délégation de
signature à Patrick Berg, directeur régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Occitanie, en particulier pour les autorisations de travaux et de vidange sur les concessions
hydroélectriques ;

Vu l’arrêté du 02 décembre 2019 portant subdélégation de signature du directeur aux agents de la DREAL
Occitanie pour le département des Pyrénées Orientales ;

Vu la note d’information de la SHEMA transmise par courrier électronique le 15 janvier 2020 et complété le
17 janvier 2020 et le 20 janvier 2020,

Considérant que les circulations d’eau importantes se déroulent toujours sous la route RN116 aux abords du
barrage malgré les travaux d’étanchéification réalisés au dernier trimestre 2019 au niveau du mur de
soutènement en amont de l’ouvrage ;

Considérant que ces circulations d’eau pourraient menacer à moyen terme la stabilité de la route RN116 ;

Considérant qu’un diagnostic approfondi de la zone de la prise d’eau de la concession de Riubanys et Ria est
nécessaire pour y rechercher des éventuelles infiltrations d’eau ;

Considérant qu’un diagnostic approfondi des points identifiés comme sensibles dans la retenue est nécessaire
pour y rechercher des infiltrations d’eau;

Considérant qu’il incombe au concessionnaire de maintenir en état les ouvrages de la concession ;

Considérant que la note d’information déposée permet l’appréciation de l’incidence des opérations projetées ;
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Considérant que les mesures prévues par l’exploitant pour prévenir les impacts liés à ces opérations sont de
nature à garantir les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement ;

Considérant que les interventions dans la retenue et dans la conduite de débit réservé nécessitent de modifier la
cote de la retenue afin d’assurer la sécurité des plongeurs et des intervenants ;

Considérant qu’une dérogation aux obligations de maintien de la cote RN est nécessaire ;

Considérant que la réalisation des opérations visées par la note d’information peuvent être autorisée sous
réserve du respect des dispositions présentées dans la note et ses compléments ; 

ARRÊTE

Article 1 –   autorisation de faire varier la cote de la retenue du barrage de Riubanys  

La Société Hydraulique d’Etudes et de Missions d’Assistance (SHEMA)sise 35-37 Rue Louis Guérin – 69100
VILLEURBANNE, concessionnaire de l’État pour l’aménagement hydroélectrique de Riubanys et Ria, est
autorisée, aux conditions du présent arrêté et conformément à la note d’information, à procéder à des
variations de la cote de la retenue du barrage de Riubanys entre les cotes 416,70 m NGF (RN – 30 cm) et
417,35 mNGF (RN + 35 cm), sur le territoire de la commune Fullia (66).

Article 2 – Durée de l’autorisation

Les opérations visées à l'article 1 sont autorisées du 20 janvier 2020 au 14 février 2020.

En cas d’aléas de chantier ou pour cause d’intempéries, une simple prolongation de l’autorisation de travaux
pourra être accordée sous réserve du respect des différentes réglementations applicables.

Article 3 - Organisation et réalisation du chantier

Le concessionnaire mettra en œuvre les moyens nécessaires, lors de la réalisation des travaux, pour réduire
les impacts du chantier sur l’environnement et sur les tiers. Les mesures préventives prévues seront mises en
œuvre par l’ (les) entreprise(s) en charge des travaux conformément à la note d’information.

Le concessionnaire prend toutes les mesures adaptées pour assurer la santé et la sécurité des travailleurs
intervenant sur le chantier. Les intervenants disposent des certifications et qualifications nécessaires à la
réalisation des travaux projetés.

La Têt est un cours d’eau sensible au risque de crue. Une veille météorologique sera appliquée. Un
abonnement à Météo France est exigé. Deux stations météorologiques sont situées à proximité du barrage de
Riubanys : un suivi des conditions météorologiques sera réalisé. Suivant les prévisions météorologiques,
l’entreprise adaptera son planning et son organisation de chantier. L’élaboration de consignes d’évacuation
du chantier en cas de crue imminente commune entre les entreprises intervenantes et la SHEMA est exigée.
Ces consignes comprendront les moyens de mesure de la cote utilisés, les seuils d'alerte et les moyens pour
replier le chantier. Ces consignes seront transmises à la DREAL avant le début du chantier.

Article 4 -   Protection des milieux et espèces naturels

Aucun rejet dans l’environnement, hormis le colorant type Fluorescéine, utilisé pour la recherche des
circulations d’eau, n’est autorisé.

Des dispositions seront prises pour garantir l’absence d’impact sur le cours d’eau de la Têt, en particulier le
débit réservé sera délivré pendant toute la durée des opérations et les opérations de baisse ou hausse de la
côte du plan d’eau doivent se faire sans à-coup.

Lors des actions de baisse de la côte du plan d’eau par ouverture de la vanne segment, une vigilance
particulière sera portée sur la remise en suspension de sédiments à l’aval par l’augmentation du débit du
rejet. Une surveillance visuelle est mise en place et les manœuvres seront immédiatement stoppées en cas
d’augmentation de la concentration.
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Article 5 - Observation de la réglementation

Le concessionnaire est tenu de se conformer à tous les règlements existants ou à venir sur la police de
l’environnement et la sécurité civile.

La présente autorisation préfectorale ne dispense en aucun cas le concessionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 6 - Responsabilités

Les opérations se dérouleront sous la responsabilité du concessionnaire. Il veillera, en application du présent
arrêté, à prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir la sécurité des personnes intervenantes et des
biens et la préservation de l’environnement immédiat.

Le concessionnaire est tenu pour responsable des dommages matériels et/ou corporels qui pourraient être le
fait des travaux ou leurs conséquences.

Le concessionnaire doit avertir les usagers du cours d’eau à l’aval de l’opération notamment de l’utilisation
de Fluorescéine.

Article 7 - Exécution des travaux – Contrôles

Les travaux seront exécutés avec le plus grand soin, conformément aux règles de l’art.

À tout moment, le concessionnaire est tenu de laisser le libre accès du chantier aux agents chargés de la
police de l’environnement, de l’énergie et de l’inspection du travail.

Sur les réquisitions des agents en charge du contrôle, le concessionnaire doit être à même de procéder à ses
frais, à toutes les mesures et vérifications utiles pour constater l’exécution du présent règlement.

Article 8 - Modifications

Toute modification substantielle apportée par le concessionnaire aux éléments du dossier de demande et de
cette autorisation doit être portée, avant réalisation, à la connaissance de la DREAL Occitanie, accompagnée
des éléments d’appréciation. Sa mise en œuvre est conditionnée à un retour formalisé de la DREAL
Occitanie.

Article 9 - Dispositions applicables en cas d’accident ou d’incident

Le concessionnaire est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à la DREAL Occitanie (Direction des
risques naturels / Département ouvrages hydrauliques et concessions), les accidents ou incidents qui sont de
nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés au L 211-1 du code de l’environnement et d’indiquer les
dispositions prises ou envisagées pour rétablir une situation normale.

En cas d’arrêt de chantier consécutif à un incident, les travaux ne pourront reprendre qu’après accord de la
DREAL sur les conditions de redémarrage.

Article 10 - Clauses de précarité

Le concessionnaire ne peut prétendre à aucune indemnité en dédommagement si l’administration reconnaît
nécessaire de prendre, dans l’intérêt de la police et de la répartition des eaux, des mesures qui le privent,
d’une manière temporaire ou définitive, de tout ou partie des avantages résultant de la présente autorisation.

Article 11 - Affichage

Le présent arrêté fait l’objet d’un affichage jusqu’à la fin de l’opération sur le site des travaux, ainsi que
dans les mairies des communes de Villefranche-de-Conflent et de Fuilla.

Article 12 - Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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Article 13 - Délais et voies de recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement
compétent :
• par le bénéficiaire, dans le délai de deux mois suivant sa notification, soit par courrier, soit par
l'application informatique télérecours accessible sur le sitehttp://www.telerecours.fr, conformément aux
dispositions des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative ;

• par les tiers, dans un délai de quatre mois à compter de l’accomplissement des formalités de
publicité, conformément à l’article R.514-3-1 du code de l’environnement, soit par courrier, soit par
l'application informatique télérecours accessible sur le site http://www.telerecours.fr

Dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, l’exploitant peut présenter un
recours gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R 421-2 du code de
justice administrative.

Article 14 - Publication et exécution

Messieurs :
• le secrétaire général de la préfecture de des Pyrénées Orientales,
• le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Occitanie,
• et les maires des communes de Villefranche-de-Conflent et de Fuilla

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté qui fait l’objet d’une
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées Orientales et qui est notifié au
concessionnaire.
Une copie est adressée pour information à :

• Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées Orientales,
• Monsieur le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversitédes Pyrénées

Orientales

À Toulouse le 20 janvier 2020

Pour le préfet et par subdélégation,
la cheffe de la mission concessions,

Anne SABATIER
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